
Dispositif prioritairement destiné à un public en difficulté afin de lever des freins personnels à la motivation, 

à l’insertion sociale et professionnelle à travers un mieux-être physique et psychique et à l’aide de pratiques 

alternatives complémentaires diverses.

INSERTION PAR LA MOBILISATION DE PRATIQUES ALTERNATIVES 

COMPLÉMENTAIRES SUR LE TERRITOIRE DU CANTAL 

AFAPCA

Favoriser l’insertion 

socioprofessionnelle en 

prenant en compte les 

freins personnels

Faire appel à des 

pratiques alternatives 

diverses, mettre en 

œuvre des ateliers de 

découverte

Promouvoir l’inclusion 

sociale, lutter contre la 

pauvreté

Essaimer le dispositif

OBJECTIFSPUBLIC CIBLE

- Personnes victimes de violences conjugales

- Personnes sans emploi suivies par le PLIE, le 
CIDFF, Cap emploi, Pôle Emploi…

- Personnes salariés-es des chantiers 
d’insertion du département (à la marge)

- Personnes en grande souffrance 
psychologique et en difficulté financière 

orientés-es par des travailleurs sociaux ou des 
professionnels d’autres structures…

CONDITIONS 

D’INTEGRATION

- Faire partie des publics cibles (hommes ou 
femmes adultes) et être orienté vers le 
dispositif par un prescripteur, puis être reçu en 
entretien individuel préalable par l’AFAPCA.

- Adhérer au dispositif en s’engageant à être 
présent aux rendez-vous qui seront fixés avec 
l’intervenant correspondant au mieux à la 
problématique repérée.

- Signer le contrat d’engagement et adhérer au 
dispositif en remettant une contribution de 5€
(tarif unique pour tous, à ne régler qu’une fois, 
au moment de l’adhésion au dispositif 
IMPACT15).


